
 

 

 
  
 
 

          
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte à la connaissance du 

public que dans le cadre de l’opération d’augmentation de capital de la société 

Med Paper par incorporation des comptes courant d’associés au profit de             

M. Mohsine Sefrioui pour un montant de 51 millions de dirhams, par émission de     

2 201 268 actions, la société ALIKEN a déclaré avoir franchi directement à la 

baisse le seuil de participation de 10% dans le capital de Med Paper et ce suite à 

un effet de dilution. 

 

Suite à cette opération, la société ALIKEN déclare détenir 277 500 actions Med 

Paper soit 5,8% du capital de ladite société post augmentation de capital.  

 

La société ALIKEN déclare agir de concert avec M. Mohsine Sefrioui et les autres 

membres de la famille Sefrioui actionnaires de Med Paper. 
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